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Processus de négociations sur l’implication 
des travailleurs dans la SE 

précédé par la publication formelle d’un plan sur la 
création d’une SE tel qu’adopté par les sociétés 

fondatrices, y compris les statuts de la SE, la formation 
du GSN 

Le GSN n’ouvre ni ne clôture 
des négociations (D3.6) ? 

+ requiert la majorité des 2/3 
+ transformation: inapplicable si 

participation des sociétés 
 

SE créée 
implication 

des 
travailleurs 

conforme aux 
lois nationales 

(et à la 
directive sur 

les CEE) 
 

OUI 

Accord sur l’implication des travailleurs conclu entre le GSN et les 
sociétés fondatrices dans les 6 / 12 mois de négociations ? 

requiert la majorité absolue au sein du GSN (D3.4) 
pas d’exigences en ce qui concerne le contenu, excepté : 

+ transformation : tous les éléments relatifs à l’implication des travailleurs 
sont maintenus (D4.4) 

+ « Réduction de la participation » : majorité des 2/3 au sein du GSN si 
au moins 25% (en cas de fusion) / 50% (en cas de holding ou de 

constitution d’une filiale) des travailleurs connaissaient déjà un régime de 
participation (D3/4) 

 

Participation dans n’importe quelle 
société fondatrice (D7.2) ? 

Seuil de participation atteint ? 
la participation couvre 25% (en cas de fusion) ou 
50% (en cas de holding ou de constitution d’une 

filiale) des travailleurs (D7.2) 
 L’Assemblée générale des sociétés fondatrices se 

réserve le droit d’approuver ou de rejeter l’accord ? 
uniquement en cas de fusion ou de holding (R23.2/32.6) 
 

pas 
de SE 

Le GSN requiert la participation (D7.2) ? 

Les sociétés fondatrices décident de 
poursuivre (D7.1) ? 

 
Les sociétés fondatrices décident de 

poursuivre (D7.1) ? 
 

SE créée 
L’accord 

s’applique 

SE créée 
Règles standard, à 

l’exclusion de celles 
relatives à la 
participation, 
s’appliquent 

pas de 
SE 

SE créée 
Règles 

standard, y 
compris celles 
relatives à la 
participation, 
s’appliquent 

pas 
de SE 
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